A D Patinage libre au

/'m Centre sportif et

VILLE

br@nchée culturel de Bromont

Afin d’assurer a la population la pratique dune
activité de qualité dans un encadrement
sécuritaire, les regles suivantes seront appliquées
lors du patinage libre (mardi au jeudi 15h30 & 16h30, dimanche 14h15 & 15h30)

Les enfants de moins de 12 ans doivent étre accompagnés
d’un adulte;

Les patins sont obligatoires;

Le port du casque et de gants ou de mitaines est obligatoire
pour les moins de 12 ans;

Les débutants, avec ou sans aide-patineur, doivent
demeurer dans l’espace réservé a cet effet;

Le patinage s’effectue dans un sens, le méme pour tous;
Les jeux de poursuite et les freinages brusques sont
interdits;

Les équipements de hockey (uniformes, batons et rondelles)
sont interdits;

Le patinage artistique est interdit;

Le patinage a reculons est interdit;

Le «coaching» est interdit;

La nourriture et les breuvages sont interdits;

Les poussettes pour bébé sont tolérées.

Apres 2 avertissements, le contrevenant est expulsé de la
patinoire.

Pour information, SLCVC 450-534-3030 ou 450-534-5617



